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⚠ 𝗔𝗩𝗜𝗦 𝗜𝗠𝗣𝗢𝗥𝗧𝗔𝗡𝗧 ⚠ 

Dans la foulée des mesures de prévention visant à réduire les risques de propagation du 
coronavirus, le gouvernement du Québec permet exceptionnellement aux élus municipaux de 
siéger à huis clos. 

Ainsi, la séance extraordinaire du conseil municipal qui se tiendra le 20 août, dès 19 h 30, sera 
webdiffusée sur notre chaîne YouTube. 

Pour consulter l’ordre du jour : https://www.bromont.net/administration-municipale/proces-
verbaux/ 
  
Les citoyens pourront acheminer leurs questions portant sur l’ordre du jour seulement, par 
courriel, jusqu’à jeudi 20 août à 16 h à greffe@bromont.com. Toutes les coordonnées doivent 
apparaitre dans le courriel afin d’entrer en contact avec les citoyens, si besoin. 
   
La chaîne YouTube de la Ville de Bromont : https://www.youtube.com/user/villedebromont 

ORDRE DU JOUR 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 

AOÛT 2020, À 19H30 
 
 

 1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 2. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
 4. AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL  

 
 5. RÈGLEMENTS  

 
 5.1 Adoption du règlement numéro 1031-12-2020 

modifiant une disposition du règlement numéro 
1031-2016, tel qu'amendé, relatif à la circulation et 
au stationnement  

 
 6. AFFAIRES COURANTES  

 
 6.1 FINANCES ET TRÉSORERIE  

 
 6.2 TRAVAUX PUBLICS  

 
 6.3 SERVICES TECHNIQUES  
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 6.3.1 Desserte électrique d’une partie du projet « Quartier 

Natura »  

 
 6.3.2 Adjudication d'un contrat pour les travaux de 

réfection des infrastructures de la rue Joliette et 
d'une partie de la rue Papineau (007-ST-P-20)  

 
 6.3.3 Octroi de contrat en gré à gré pour la surveillance des 

travaux de réfection des rues Joliette et Papineau  

 
 6.4 LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET VIE 

COMMUNAUTAIRE   

 
 6.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
 6.5.1 Adjudication d'un contrat pour services 

professionnels en architecture et en ingénierie 
spécialités génie civil, structure, mécanique et 
électricité (033-SSI-P-20)  

 
 6.6 GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES  

 
 6.6.1 Changement de lieu pour la tenue des séances du 

conseil municipal  

 
 6.7 URBANISME, PLANIFICATION ET DÉVELOPPEMENT 

DURABLE  

 
 6.8 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
 6.9 DIRECTION GÉNÉRALE  

 
 6.10 RESSOURCES HUMAINES  

 
 7. DÉPÔT DE DOCUMENTS ET CORRESPONDANCE  

 
 8. AFFAIRES NOUVELLES  

 
 10. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 


